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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 26 JUIN 2014 
 

LE VINGT SIX JUIN DEUX MILLE QUATORZE à 17h30, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération du Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 20 juin 2014 
 
Secrétaire de séance :  Anne-Marie BERNAZEAU 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Michel GERMANEAU, André BONICHON, Yannick PERONNET, 
Bernard CONTAMINE, Didier LOUIS, Jacques PERSYN, Guy ETIENNE, 
Danielle BERNARD, Anne-Marie BERNAZEAU, Jacky BONNET, Jacky 
BOUCHAUD, Mireille BROSSIER, Gérard BRUNETEAU, Sylvie CARRERA, 
Stéphane CHAPEAU, Danielle CHAUVET, Françoise COUTANT, Véronique DE 
MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Bernard DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, 
Jacques DUBREUIL, François ELIE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-
Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Nicole GUENOLE, Nicole GUIRADO, 
Joël GUITTON, Isabelle LAGRANGE, André LANDREAU, Bertrand 
MAGNANON, Annie MARAIS, Annie MARC, Catherine MAZEAU, Daniele 
MERIGLIER, François NEBOUT, Jean-Philippe POUSSET, Bernard 
RIVALLEAU, Zahra SEMANE, Elisabete SERRALHEIRO COSKUN, Jean-Luc 
VALANTIN, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Isabelle FOSTAN à Marie-Hélène PIERRE, Gérard DEZIER à Yannick 
PERONNET, Xavier BONNEFONT à François ELIE, Patrick BOURGOIN à 
Danielle CHAUVET, Samuel CAZENAVE à Isabelle LAGRANGE, Janine 
GUINANDIE à Jacky BOUCHAUD, Elisabeth LASBUGUES à Joël GUITTON, 
Marie-Claude MONTEIL à André BONICHON, Olivier RIVIERE à Stéphane 
CHAPEAU, Philippe VERGNAUD à Véronique DE MAILLARD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU à Vincent YOU 
 
Excusé(s) : 
 
Philippe LAVAUD 
 
Absent(s) : 
 
Isabelle FOSTAN, Gérard DEZIER, Xavier BONNEFONT, Patrick BOURGOIN, 
Samuel CAZENAVE, Martine FRANCOIS ROUGIER, Janine GUINANDIE, 
Elisabeth LASBUGUES, Françoise LEGRAND, Marie-Claude MONTEIL, Olivier 
RIVIERE, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 

 
Délibération  
n° 2014.06.191 
 
Gestion des flux dans 
les déchèteries : 
contrat avec "Eco-
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La Loi Grenelle 2, n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant sur l'engagement national 
pour l'environnement, modifiée par la loi de finances pour 2013, a créé une filière reposant sur 
le principe de responsabilité élargie des producteurs pour les déchets d'ameublement, codifié 
dans le Code de l’Environnement à l’article L. 541-10-6.  

Le principe de la responsabilité élargie des producteurs vise à mobiliser les fabricants, 
revendeurs et distributeurs dans la politique modernisée de gestion des déchets, déployée par 
les collectivités territoriales compétentes, en responsabilisant ces entreprises de deux manières 
: en leur confiant la gestion opérationnelle des déchets issus des produits qu’ils mettent sur le 
marché et en leur transférant le financement. 

Avec un gisement estimé à 1,7 millions de tonnes de déchets d’éléments 
d’ameublement ménagers à l'échelle nationale, cette filière représente un enjeu financier 
important pour les collectivités ou établissements publics qui prennent aujourd'hui en charge les 
éléments d'ameublement usagés des particuliers en mélange avec d'autres. 

Le décret n° 2012-22 du 6 janvier 2012 rappelle que l’objectif premier de cette 
nouvelle filière est de détourner les déchets de mobilier de la décharge en augmentant la part 
de déchets orientés vers la réutilisation, le recyclage et la valorisation.  

Il précise les modalités de mise en œuvre et définit des objectifs ambitieux de 
recyclage et de valorisation, à savoir un objectif de réutilisation et de recyclage de 45 % pour 
les déchets d'éléments d'ameublement ménagers à horizon 2015 et de 80 % pour la 
valorisation à horizon fin 2017. 

L’éco-organisme, « Eco-Mobilier » créé à l’initiative de 24 fabricants et distributeurs en 
décembre 2011, a été agréé par l’Etat le 26 décembre 2012. Eco-mobilier prend donc en 
charge les obligations des metteurs sur le marché (fabricants et distributeurs) relatives à la 
gestion des déchets d’éléments d’ameublement (DEA), sur le périmètre du mobilier domestique 
et de la literie.  

C’est pourquoi, « Eco-mobilier » propose la mise en place d’une collecte séparée des 
DEA sur les points de collecte de notre territoire. La mise en place des contenants de collecte, 
leur enlèvement et le traitement des DEA collectés est pris en charge par « Eco-mobilier » selon 
les modalités du Contrat Territorial de Collecte du Mobilier. Pour prendre en compte les 
spécificités des territoires, le contrat prévoit, en plus de la prise en charge opérationnelle des 
DEA collectés séparément et le versement des soutiens pour la collecte de ces tonnages, le 
versement de soutiens financiers pour les tonnages non collectés séparément et un soutien 
financier pour la communication. 
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Le GrandAngoulême, étant compétent en matière de collecte et de traitement pour ce 
type de déchets, propose de conclure un Contrat Territorial de Collecte du Mobilier avec  
« Eco-Mobilier », déterminant les modalités techniques de prise en charge de ces déchets ainsi 
que le dispositif de compensation financière au bénéfice du GrandAngoulême. 

Vu l’avis favorable de la commission proximité et service à la population  
du 10 juin 2014, 

Je vous propose : 

D’APPROUVER la mise en place de la responsabilité élargie des producteurs pour les 
déchets d'ameublement avec l’éco-organisme « Eco-mobilier ». 

D’AUTORISER Monsieur le Président ou M. Yannick PERONNET en sa qualité de 
8ème vice-président en charge des politiques de valorisation des déchets à signer le Contrat 
Territorial de Collecte du Mobilier avec Eco-mobilier ainsi que tous actes afférents à ce contrat.  

 
D’IMPUTER la recette au budget annexe déchets ménagers – 7478 – rubrique 8121 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

02 juillet 2014 

Affiché le : 
 

02 juillet 2014 
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Collecte, traitement

25 Bd Besson Bey
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